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DELIBERATION N°1 
 
BUREAU DU CASDIS 
SÉANCE DU 16 FEVRIER 2026 
 

AUTORISATION ACCORDEE AU 
PRESIDENT DE SIGNER L’AVENANT 4 
AU MARCHE 2022PFASS2202 – TOUS 
RISQUES MATERIELS  
 

 
 
Sur convocation du 6 février 2026, les membres du Bureau du CASDIS du Lot se sont réunis lundi 16 février 
2026 à 14h30, sous la présidence de Monsieur Pascal LEWICKI, Président du Conseil d’Administration. 
 
Etaient Présents :  
 

Avec voix délibérative : 
Monsieur Pascal LEWICKI, Madame Anne LAPORTERIE (en visioconférence), Monsieur Fausto ARAQUE 
(en visioconférence), Madame Véronique CHASSAIN (en visioconférence), Monsieur Christian PONS (en 
visioconférence) 
 
  
Assistaient également : 
Colonel hors-classe Jean-François GALTIE, Colonel Patrick MAGRY, Madame MACHADO ALVES Christine 
 
 
 

 

 
 
 

Vu les articles L.1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales 
 
Vu la déliberation n° DC-20210713-5 du13 juillet 2021 portant règlement intérieur du bureau du CASDIS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



BUREAU DU C.A.S.D.I.S. DU 16 FEVRIER 2026 – DELIBERATION N°1 Page 2 sur 2  
 

Considérant que le SDIS du Lot a souscrit un contrat d’assurance couvrant les risques matériels auprès de la 
compagnie ADH ASSURANCES. 

La mise à jour de la valeur des biens à assurer par le SDIS a évolué et représente une augmentation de 139 
091 € des capitaux totaux assurés. La valeur des capitaux indexés s’élève donc actuellement à 6 140 880 €. 
Cette évolution a pour conséquence l’augmentation de la cotisation annuelle dans les conditions ci-après : 

  2025 2026 Evolution 

Capitaux assurés 6 001 789 6 140 880 139 091 

Taux de cotisation HT HCN °/°° 1,05 1,05   

Prime H.T HCN 6 301,88 6 447,92 146,05 

Cat Nat 20% 1 260,38 1 289,58 29,21 

Taxe 9% sur 80% de la prime nette  453,74 464,25 10,52 

Taxe 7% sur 20% de la prime nette 88,23 90,27 2,04 

Taxe sur CN 9% 113,43 116,06 2,63 

Accessoire  77,36 137,46 60,10 

Cotisation H.T 7 562,25 7 737,51 175,25 

Taxes 732,76 808,04 75,29 

        

Cotisation T.T.C 8 295,01 8 545,55 250,54 

 
La nouvelle cotisation annuelle est donc fixée à 7 737, 51 € HT soit 8 545, 55 €TTC révision comprise. 
 
Les membres du bureau, après en avoir délibérés, autorisent le président à signer l’avenant n°4. 
 
 
Détail du vote : 
Présents : 05 
Votants :  05 
Pour :  05   
Contre : 00  
Abstention : 00 
   
CERTIFIÉE EXÉCUTOIRE              
Cahors, le 16 février 2026 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse, dans un 
délai de 2 mois à compter à compter de sa date de notification ou de publication. 
Le tribunal administratif de Toulouse peut être saisi par courrier (68, rue Raymond IV - BP 7007 – 31068 
TOULOUSE CEDEX 7) ou par l'application informatique Télérecours, accessible par le lien : 
http://www.telerecours.fr 

 
 
 
 
 
 
  

Le Président du Conseil d’Administration du Service 
d’Incendie et de Secours du Lot 

 
 

Monsieur Pascal LEWICKI 


